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Revue des revues
Par Vicky Graf et le It-col Otto Gigon

/&h

N°9321
Vox

-15 juin 1993

En mai 1993, l'aviation legere beige recevait ses
premiers helicopteres A-109 Agusta, en remplacement
des Alouettes II.

De ce fait, ses structures etaient modifiees: les
escadrilles sont des lors investies d'une veritable mission

operationnelle. Composee de trois escadrilles, l'aviation

legere compte une compagnie d'etat-major et de

service, deux bataillons d'helicopteres antichars, un

bataillon de liaison et une compagnie de maintenan-
ce. Les cellules logistiques et administratives,
auparavant associees ä chaque escadrille, ont ete re-

groupees. Chaque bataillon antichar est constitue de

deux compagnies avec, chacune, 9 A-109 (7 A-109
antichars et 2 d'observation), et d'un peloton de 5

/l-709d'observation. Le bataillon de liaison aligne 15

Alouettes II.

Cette restructuration ne s'est pas faite sans difficultes,

et certains n'ont pas aeeepte aisement le

remplacement de YAlouette II, legere et tres maniable,
mais vieille de trente ans, par l'/4<jusfa/4-/09onereux
et tres sophistique, d'autant plus que les premiers ne

repondaient pas aux normes exigees. II a fallu
remplacer le train d'atterrissage et des portes laterales.

Vox
N° 9330-14 septembre 1993

vu que l'alliance s'attache au rapprochement avec
l'Est, sera bien plus qu'une Organisation oü les

Europeens et les Nord-Americains collaborent ä une
politique de defense commune. Dans ce contexte, le

NACC (North Atlantic Cooperation Council/Conseil
de Cooperation nord-atlantique) est institue comme
nouveau forum de reflexion, compose de tous les

membres de l'OTAN et d'une dizaine d'Etats de

l'Europe centrale et Orientale. Dans cette perspective, il

importe d'instituer une politique de partenariat qui
decoule de l'experience de l'OTAN et, des lors, «la

demoeratie en Europe centrale et de l'Est ne peut
que reussir.»

N1

Vox
9334-19 octobre 1993

Le 29 janvier 1993, le Gouvernement beige approuvait
le plan de restructuration des forces armees, en
particulier celui touchant le personnel. Le nombre de

militaires en service actif est fixe ä 40000, dont une partie

sera composee de personnel «ä court terme».
Une reserve sera constituee avec les cadres «ä

court terme». Le Statut de ces cadres se caracterise

par un engagement initial de deux ans, renouvelable

annuellement, au maximum durant trois ans. Quoi

qu'il en soit, le militaire devra quitter le service actif
ä 25 ans, 32 et 26 pour, respectivement, les medecins

generalistes et les specialistes.

La «loi peeuniaire»

A la suite de la disparition du Pacte de Varsovie,
l'Organisation du Traite de l'Atlantique Nord a ete

amenee ä repenser sa maniere de travailler: l'OTAN,

Cette restructuration obeit ä une loi-cadre (la «loi

peeuniaire») qui enterine la disparition du service

militaire obligatoire et consacre de nouvelles
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missions dans le cadre plus large de l'OTAN. «II

s'agit d'un cadre qui permettra au militaire de trouver

une securite administrative et peeuniaire, et de

connaitre avec precision l'etendue de ses droits et
de ses obligations en fonction de la decision
politique fixant sa mission. ces dispositions doivent

assurer aux militaires de bonnes conditions pour une
reinsertion sur le marche du travail.»

les Etats-Unis se trouvent en face de problemes
sociaux et economiques tres complexes. La menace
sovietique en disparaissant a fait place ä des crises
regionales qui necessitent des engagements collec-
tifs militaires de types nouveaux, tels que l'«aide
humanitaire», le «maintien» ou le «retablissement de la

paix». Le monde subit une phase d'incertitude et
d'instabilite.

Cette loi prend en compte les besoins qualitatifs et

quantitatifs en personnels, materiels et infrastructures,

ainsi que la repartition des moyens alloues,
aussi bien en periode de guerre que de paix. Tenant

compte des nouvelles missions, on a introduit, en
periode de paix, les notions d'engagement operationnel
(maintien de l'ordre au sein de l'ONU, de la CE) et
d'assistance (mission humanitaire, catastrophe
naturelle). Afin de permettre la Constitution de l'armee
de metier, cette loi vise ä «un relevement sensible
des renumerations afin d'assurer une attractivite
süffisante de la carriere militaire.»

SSI
2/1993

La guerre terrestre au XXIe siecle

Au siecle prochain, la guerre sera influencee par les
effets cumulatifs de trois principales mutations:

1) Des changements majeurs touchent le Systeme
international; le monde bipolaire a disparu, alors que

2) Des mutations se sont egalement produites dans
la technologie militaire: efficacite des armes et
dispersion des hommes; volume et precision du feu;
integration de l'ensemble des systemes d'arme (terre,
air, mer, espace) qui agissent de fagon coordonnee;
nouveaux rapports entre les effectifs et l'efficacite
(des formations peu nombreuses, basees sur une
meilleure Organisation, une mobilite plus grande);
invisibilite et indetectabilite des nouveaux systemes
d'armes.

De telles forces moins nombreuses que par le passe,
mais tres bien instruites et dotees de systemes d'armes

et de conduite hyper-sophistiques, peuvent
obtenir des resultats decisifs.

3) Ces mutations n'elimineront pas les causes
premieres des conflits, ne modifieront ni la nature des

guerres ni le röle du combattant, car la guerre est
d'abord une question de courage et de volonte de la

part des hommes, les armements et la technologie
ne viennentqu'en second lieu.

W.G./O.G.

50 RMS N 1 — 1994


	Revue des revues

